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Paris, le 1er avril 2010 

Société Générale lance un nouveau placement : CAPTIS, permettant de 
cristalliser, à chaque date d’anniversaire, les performances d’un panier 
d’actions avec un plafond à +70% et de protéger des retournements de 
marché à hauteur de 90% du capital net investi, à l’échéance des 6 ans 
 
 
Société Générale commercialise jusqu’au 30 juin 2010, un nouveau placement, le FCP CAPTIS 
pour : 

• bénéficier du potentiel de hausse de 20 des plus importantes sociétés de la zone Euro : 
jusqu'à 70% de performance en 6 ans (soit un taux de rendement annuel maximum de 
9,27%) 

• se prémunir contre les évolutions futures des marchés pour chaque action qui atteint 
+70% à l’une des 6 dates d’observation 
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• protéger le capital net investi1 à hauteur de 90% 
 
 

En synthèse CAPTIS offre, à son échéance des 6 ans : 
 

• L’évolution des performances des 20 premières sociétés de la zone Euro (dans la limite 
de + 70%). 

• La cristallisation de la performance à 70% pour chaque société dont la performance 
atteint ou dépasse + 70% (lors d'une des 6 dates d'observation), pour éviter les 
retournements de marché. 

• La protection, à l'échéance, de 90% du capital net investi1  (soit un taux de rendement 
annuel minimum2 de -1,74%), quelle que soit l’évolution des marchés. 

 
 
Cadres de détention : le compte-titres ordinaire et le PEA. 
 
 
1 Protection du capital net investi, à l'échéance des 6 ans, pour les souscriptions au FCP CAPTIS reçues au plus tard le 
30/06/2010 à 16h30 sur la base de 90 % de la valeur liquidative de référence qui est définie comme la plus haute valeur 
liquidative constatée entre le 1er avril 2010 et le 5 juillet 2010 inclus. Hors droit d’entrée. 
 
2 Rendement annualisé obtenu sur la période du 5 juillet 2010 au 30 juin 2016 
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Le mécanisme en bref : 
 
A l’échéance des 6 ans, l’investisseur reçoit 

• le capital net investi  
• augmenté ou diminué de la moyenne des performances retenues des 20 premières 

pondérations de l’indice Euro Stoxx 50 depuis le lancement avec un minimum de 90% du 
montant initial investi. 

 
Si lors des 6 dates d’observations annuelles, l’une des 20 actions du panier atteint 170% de son 
niveau initial, sa performance est cristallisée à + 70% quelle que soit son évolution ultérieure. 
 
L'investisseur bénéficiera d'un remboursement à l'échéance compris entre 90% et 170% de son 
capital net investi, soit un taux de rendement annuel minimum de -1,74% et maximum de 
 + 9,27%. 
 
 
Le code ISIN de CAPTIS est FR0010859959 
 
Synthèse des inconvénients du FCP CAPTIS 
 
• Le capital n’est pas garanti à 100%. La protection est à hauteur de 90% de la valeur liquidative 
de référence et ne bénéficie qu’aux investisseurs ayant souscrit leurs parts pendant la période de 
souscription initiale et qui les conservent jusqu’à l’échéance du 30/06/2016. 
• La performance positive de chaque action du panier est limitée à + 70%, soit un taux de 
rendement annuel maximum de 9,27%. Ainsi, l’investisseur ne profitera pas, du fait de l’effet 
plafonnement, des performances des actions qui seraient supérieures à + 70%. 
• La performance de chaque action du panier n’est pas limitée à la baisse. 
• La performance du panier dans le cadre de la formule étant calculée hors dividendes, 
l’investisseur ne bénéficiera pas des dividendes détachés par les actions du panier. 
 
Avertissement :  
 
La parfaite compréhension du fonctionnement du fonds CAPTIS ne peut se faire sans la lecture du prospectus simplifié 
agréé par l’AMF et de la documentation clients. 
 
Le prospectus simplifié du FCP CAPTIS, agréé par l’AMF en date du 17/03/2010, est disponible dans les agences de la 
Société Générale ou sur www.particuliers.societegenerale.fr.  
Le prospectus complet et la fiche produit sont disponibles sur simple demande dans les agences de la Société Générale. 
Nous vous invitons à prendre connaissance des facteurs de risque spécifiques en vous référant au prospectus simplifié. 
Toute souscription doit se faire sur la base de ce prospectus simplifié et de la fiche produit, remis préalablement aux 
clients par le Conseiller de Clientèle . 
Le fonds CAPTIS est construit dans la perspective d’un investissement pour toute la durée de vie du fonds. Il est donc 
fortement recommandé de n’acheter des parts de ce fonds que si le souscripteur a l’intention de les conserver jusqu’à 
leur échéance prévue. Si les parts sont revendues avant l’échéance, le prix proposé sera fonction des paramètres du 
marché ce jour-là. Il pourra être très différent (inférieur ou supérieur) du montant résultant de l’application de la formule 
annoncée. 
 
Société Générale 
Société Générale est l’un des tout premiers groupes de services financiers de la zone euro. Avec 157 000 personnes 
dans le monde, son activité se concentre autour de trois grands métiers : 
� Réseaux de détail,  Financements Spécialisés & Assurances qui comptent 32 millions de clients particuliers en 

France et à l'international.  
� Banque Privée, Gestion d'actifs & Services aux investisseurs, où le Groupe compte parmi les principales banques 

de la zone euro avec 3 073 milliards d’euros d’actifs en conservation et 344 milliards d’euros d’actifs sous gestion à 
fin décembre 2009. 

� Accompagnant ses clients dans de nombreux secteurs, la Banque de Financement &  d'Investissement, Société 
Générale Corporate & Investment Banking offre des solutions sur mesure en s’appuyant sur son expertise globale 
en matière de banque d’investissement, de financements et d’activités de marchés. 

Société Générale figure dans les indices internationaux de développement durable : FTSE4good et ASPI. En 2010, 
l'agence de notation SAM a décerné à Société Générale le titre de "Mover 2010" pour le secteur bancaire. 
www.societegenerale.com  
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